
17

L'TDIN

Toute faxe municioale est imposée par
un règlement ou un procès verbal, mais
elle est répartie sur tous les contribuables
au moyen d'un rôle de perception appelé
aussi rôle de répartition.

Ce rôle est donc un document qui indi-
que la quote-part de taxes que chaque con-
tribuable est tenu de payer à rai on des
biens qu'il possède suivant le rôle d'évalua'
tion. C'est le secrétaire trésorier qui le
prépare dans le cours d'octobre chaque
année.

,ôe . il .est.loisible à tout contribuable d'en
demander cassation devant 'li cour de

irit Du rte il y a droit d'appel à la
dite cour de toute dcision du Conseil jo-
cal relative au rôle d'évaluation.

Il n'est pas hors de propos d'ajouter ici
que le rôle d'évaluation j6u' un grand rôle
dans 'le droit constitutionnel, puisque per-
sonne ne peut être inscrit sur la liste des
électeurs de ' s semblée Législative de
Québec s'il tie figure pas au rôle dévalua-
tion comme propriétaire, locataire ou occuti
pant d'un héritage ou bien-fonds d 'une cer-

taine valeur

DU1 RoLE DE PERCEPTioN

CA ET LA
(Tour ' Etdcaut .)

GCD sAvE TIE QUEEN

A l'occasion du cinquantenaire du rè-
gne de la reine Victoria des milliers de
God saive the Qucen ont retenti dans les
airs, d'un bout à l'autre du Canada, et nos

Comme chaque contribuable est tenu de ce g
contribuer aux taxes municipales en pro- u comme si Sa Majesté couraW quelque
portion de la valeur des biens imposables péril. Mettons Dice protêge la Reine ,
qu'il possède, le secrétaire trésorier n'a qu' c'est le sens de la phrase anglaise.
faire une prnportion.

Il y a deux sortes de rôle de perception:
le rôle général qui se fait comme susdit au Les anglais disent 'Posinaster Ge'eal,
mois d'octobre et e rle péia qui se fait Minis-
pour chaque besoin particulier. à mesure ter of-Post» ni'« Ministe- ofPost Offices,
qu'il s'en présente quatnd in'y a pas déjà ni c Pos initer W Mai la lan-
de fonds au coffre du conseil. gue française dit fort ien Minish-e des

Après avoir complété son rôle le secré- Postes. Alors pourquoi disons-nous c Mal-
taire-trésorier en donne avis public et re- tre Général des o otre traduction
quiert en 'mênme temps les contribuables doit paraît
d'en payer le montant dans les vingt jours
suivants. Bl:NJAMIN SULTE.
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tot ome i a ajst'curi qu'u

Ce délai de vingt jours expiré, tout re-
'ardataire est sujet à être saisi par ordre.
du Maire; pourvu cependant que la saisie
ait été précédée d'un avis personel de
quinze jours de la part du secrétaire-tréso-
ner.

Les taxes municipales 'se prescrilent par
trois ans, c'est-à dire qu'au bout de ce
temps la municipalité ne serait plus admi-
se à en poursuivre le recouvrement devant
untribunal, bien que dans e for intérieur
le contribuable nespit pas déchargé par ce,
laps de temps, le Christ ayant jugé qu'il
faut payer à César le tribut dû à Césa-.

I.M T.
Joliette, octobre 1887.


